
Depuis 2002, les 7 villes de notre MRC agissent pour éliminer les pesticides  
et ainsi assurer aux citoyens un environnement de vie plus santé. 

•	 Le règlement sur le contrôle strict des pesticides  
est maintenant bien implanté, son application  
est très rigoureuse. 

•	 Les amendes aux contrevenants ainsi que  
le registre municipal des entrepreneurs  
sont en vigueur. 

•	 Les citoyens bénéficient du service sans frais  
des éco-conseillers et de nombreux outils  
d’information (sites Internet, dépliants,  
Ligne verte, etc.)

Bravo !  
En 2008, les citoyens sont de plus en plus verts.  

Ils découvrent qu’il est simple d’entretenir une pelouse  
de façon écologique !

Le règlement municipal assurant le contrôle strict des pesticides s’harmonise  
avec le Code de gestion des pesticides du gouvernement du Québec.

Dans la MRC de Thérèse De-Blainville,  
on sème le respect de la vie !            

Semer est une façon écologique d’entretenir sa pelouse !
Pour découvrir plein de solutions, consultez l’éco-conseiller, le site Internet  
et les publications de votre municipalité.

Blainville 
450 434-5254
www.ville.blainville.qc.ca

Boisbriand 
450 435-1954 poste 444
www.ville.boisbriand.qc.ca

Bois-des-Filion 
450 621-1460 poste 154
www.ville.bois-des-filion.qc.ca

Lorraine 
450 621-2662
www.ville.lorraine.qc.ca

Rosemère 
450 621-4640 poste 305
www.ville.rosemere.qc.ca

Sainte-Thérèse 
450 434-1440 poste 479
www.ville.sainte-therese.qc.ca

Sainte-Anne-des-Plaines 
514 891-8521
www.ville.ste-anne-des-plaines.qc.ca
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Ratisser • Aérer •
Terreauter avec du compost

Ratisser • Aérer •
Terreauter avec du compost

• Semer
• Fertiliser avec  

  un engrais  
  100 % naturel

• Semer
• Fertiliser avec  

  un engrais  
  100 % naturel

Tondre à
5 cm

Tondre à
7,5 cm

Ne pas ramasser le gazon coupé, c’est un engrais naturel 

Tondre à
5 cm

• Arracher les herbes indésirables, idéalement en début de saison
• Respecter les règles municipales d’arrosage

Au besoin, appliquer  
du savon insecticide  

contre les punaises velues

Au besoin, appliquer des  
nématodes contre les vers blancs  

(nécessite beaucoup d’eau,  
autorisation d’arrosage obligatoire)

Déchiqueter les 
feuilles mortes 

pour fertiliser le sol

Calendrier d’entretien écologique de la pelouse

À court terme, l’application de pesticides  
peut provoquer : étourdissements, nausées, 
vomissements, éruptions cutanées. 

Dans ce cas, contactez le Centre anti-poison  
au 1 800 463 5060.

À plus long terme, les enfants exposés aux 
pesticides peuvent être atteints de cancer, 
de dérèglements des systèmes reproducteur, 
endocrinien, immunitaire ou nerveux.

(Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec) 

La beauté de ces végétaux a été détruite ; ces symptômes prouvent  
qu’il y a eu une application illégale de pesticides.

Les enfants et les animaux de compagnie  
sont très vulnérables aux pesticides.

Certains végétaux sont très sensibles aux pesticides, même 
une infime quantité peut causer des dommages importants. 
Les symptômes peuvent apparaître plusieurs jours  
ou plusieurs semaines après l’application. 

Un pesticide appliqué sur une pelouse peut contaminer  
les arbres, les arbustes et votre environnement.  

Sentir l’odeur d’un pesticide, c’est déjà en absorber. 

Les pesticides sont néfastes pour la 
santé de tous ceux qu’on aime.

Malgré tout, il y a encore des entrepreneurs  
et des citoyens qui continuent d’utiliser des pesticides. 

Ils contreviennent au règlement  
et sont une menace pour la santé de tous.

Avant de choisir un entrepreneur-gazon,  
assurez-vous qu’il soit inscrit au registre municipal.

L’an dernier, plusieurs entrepreneurs  
ont été reconnus fautifs. 

Afin d’exercer un meilleur contrôle, votre municipalité  
oblige tout entrepreneur en traitement de pelouse  

ou en extermination à s’inscrire au registre municipal. 

Le registre municipal ne constitue pas une référence garan-
tissant la qualité des services offerts par les entrepreneurs.

Communiquez avec votre municipalité.

Semer est la meilleure façon d’avoir une pelouse dense !
À chaque année, réensemencez les endroits où la pelouse est clairsemée ou morte  

pour éviter que les herbes indésirables s’y installent.

	 Quand semer ? 	 En mai ou de la mi-août à la mi-septembre

	 Quoi semer ? 	 Un mélange de semences diversifiées (trèfle, gazon d’ombre ou de soleil, etc.) 

	 Comment semer ? 	 Arracher les herbes indésirables, ameublir la terre, semer, enfouir légèrement  
les graines avec un râteau, tasser la terre, humidifier avec un jet fin. 


